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Des nouvelles de la Commission scolaire des Phares 

Séances du conseil des commissaires 

Changements à venir en ce qui a trait à l’approbation et au 

remboursement des frais de déplacement et de séjour 

Une nouvelle politique sur l’approbation et le remboursement des frais de 

déplacement et de séjour a été adoptée par le conseil des commissaires de la 

Commission scolaire des Phares le 23 novembre dernier. Cependant, il est à noter que 

l’entrée en vigueur de cette nouvelle politique aura lieu lors de l’entrée en vigueur de 

la nouvelle convention collective régissant les conditions de travail du personnel 

professionnel de la Commission scolaire. Un avis sera transmis pour vous en informer. 

Les Services des ressources humaines souhaitent aviser les employés de la Commission 

scolaire qu’ils peuvent toutefois dès aujourd’hui prendre connaissance du contenu de 

cette nouvelle politique et de la procédure pour la réclamation de frais de 

déplacement sur le site Web de l’organisation, dans la section « Politiques et 

procédures » des Services du secrétariat général. 

Au cours du mois de janvier 2016, deux capsules vidéo d’information expliquant, d’une 

part, les modifications apportées à l’ancienne politique et, d’autre part, les étapes de 

la nouvelle procédure de réclamation de frais de déplacement seront diffusées par 

courriel à tous les employés de la Commission scolaire. Ces capsules seront aussi 

versées sur le site Web de la Commission scolaire, afin de faciliter l’intégration des 

modifications. 

Source : Me Cathy-Maude Croft, secrétaire générale 

  Services des ressources humaines 

 

 

http://www.csphares.qc.ca/secretariatgeneral/politiques.php
http://www.csphares.qc.ca/secretariatgeneral/politiques.php
http://www.csphares.qc.ca/secretariatgeneral/politiques.php


On parle de vous ! 

La Polyflore de l’école Paul-Hubert tient sa vente de Noël 2015! 

Heures d’ouverture 

Les fins de semaine, nous vous 

accueillons le samedi 12 décembre de 

9 h à 16 h et le dimanche 13 décembre 

de 12 h à 16 h. En semaine, nous 

sommes ouverts du 3 au 18 décembre, 

de 9 h à16 h 30, du lundi au vendredi. 

 
Offrez-vous de la couleur : Poinsettia, Cactus de 

Noël, Amaryllis et Cyclamen vous attendent pour 

garnir vos maisons! 

Fines herbes 

 
Nous cultivons aussi les arômes des fines herbes : 

persil frisé, persil italien, romarin, menthe et 

basilic vert parfumeront vos plats des Fêtes! 

Faites vos provisions! Contactez 

Jacinthe Lévesque et Odette Sirois, au 

418 724-3439, poste 2132. Nous sommes 

toujours sur la rue Sirois, en face de la 

Plaza Arthur-Buies. 

Découvrez nos nouveautés : pesto 

maison, savon artisanal et arrivage de 

plantes d’intérieur le 3 décembre. Faites 

vite! 

L’école de l’Aquarelle présente aux parents le programme d’anglais 

enrichi pour les élèves de 6e année lors d’une soirée d’information et de 

portes ouvertes 

Offert à l'école de 

l'Aquarelle, le 

programme 

d'anglais enrichi 

s'adresse aux 

élèves de 6e 

année (*) des 

écoles primaires de la Commission 

scolaire des Phares. Ce programme 

permet aux élèves d'intensifier leur 

apprentissage de l'anglais et d'utiliser 

cette langue seconde comme moyen 

de communication dans diverses 

situations correspondant à leurs besoins 

et à leurs intérêts, à raison de six heures 

par semaine. 

L’événement se tiendra le mercredi 

13 janvier 2016, à 19 h, au local 122 de 

l’école de l’Aquarelle. 

Concrètement, les élèves de 

6e année (*) qui font partie du 

programme profitent de deux demi-



journées complètes par semaine 

d'anglais enrichi et d’une autre période 

d’une heure durant la semaine. Le reste 

du temps, ils suivent les cours réguliers 

avec leur groupe classe. Durant les 

demi-journées consacrées à cette 

langue, les élèves vivent une forme 

d'immersion en anglais. Ils écrivent, 

lisent, écoutent, mais surtout, 

s'expriment en anglais. 

La démarche pédagogique est active 

et propose des activités centrées sur des 

thèmes qui correspondent aux intérêts 

des jeunes du 3e cycle du primaire. 

Lors de cette soirée, vous aurez la 

possibilité de : 

 Rencontrer les enseignants et la 

direction d'école; 

 Discuter du programme d’anglais 

enrichi; 

 Connaitre les prérequis; 

 Découvrir des activités proposées; 

 Être informé des modalités du 

transport scolaire; 

 Faire une visite générale de l'école; 

 Obtenir les réponses à vos questions. 

 

Veuillez s’il vous plaît vous inscrire pour cette rencontre. 

Contactez le secrétariat de l’école de l’Aquarelle au 418 724-3556, poste 6600. 

Page Facebook de l’école de l’Aquarelle Site Internet de l’école de l’Aquarelle 

Ce programme éducatif est axé sur l’intensification de l’enseignement de l’anglais, 

langue seconde, accessible à tous les élèves de la 6e année de niveau primaire de la 

Commission scolaire : 

Programme éducatif 

Cette école offre un programme éducatif axé sur l’intensification de l’enseignement de 

l’anglais langue seconde pour une classe de 6e année du primaire. (*) 

Ce programme éducatif a pour but de permettre à un groupe d’élèves de bénéficier d’un 

enseignement enrichi en anglais langue seconde. 

Le modèle d’organisation proposé répartit l’enseignement des matières prévues au 

programme du primaire sur huit demi-journées. Deux demi-journées sont consacrées à 

l’apprentissage intensif de l’anglais langue seconde et d’une autre période d’une heure dans 

la semaine. 

Outre les contenus prévus au programme d’anglais ministériel pour la 6e année du primaire, 

l’enseignement porte sur des activités d’enrichissement orientées principalement sur la 

compréhension et la production de l’oral. 

https://www.facebook.com/%C3%89cole-de-lAquarelle-411069832435801/?fref=pb&hc_location=profile_browser
http://spip.csphares.qc.ca/aquarelle/spip.php?article15


Conditions pour les parents 

Assumer le transport de son enfant si les circuits existants ne peuvent y pourvoir. Pour les élèves 

qui auront à emprunter le transport prévu pour les élèves du secondaire, notamment les élèves 

des milieux ruraux, il sera possible de se prévaloir du service de garde en milieu scolaire pour le 

midi et en fin d’après-midi (entre l’heure de la fin des cours et l’heure du départ de l’autobus). 

Les frais de garde et de dîner seront assumés par les parents. 

Modalités d’inscription : les parents intéressés à inscrire leur enfant à ce programme éducatif 

doivent compléter le formulaire d’inscription ainsi que la fiche « Portrait de l’élève » et les 

retourner à l’école que fréquente leur enfant en 2015-2016, et ce, avant le 15 février 2016. 

Pour tout renseignement concernant ce programme, adressez-vous à la direction de l’école 

de l’Aquarelle, au 418 724-3556. 

Conditions d’admission 

Vu l’objectif visé, ce programme ne s’adresse pas aux élèves bilingues. 

Les critères suivants sont retenus pour le choix des élèves : 

 Être classé en 6e année en septembre 2016 (*); 

 Démontrer des aptitudes pour l’anglais, langue seconde; 

 Avoir des résultats suffisamment élevés pour permettre la réussite de ce programme; 

 Faire preuve de grande autonomie et avoir le sens de l’organisation dans son travail; 

 Être recommandé par la ou le titulaire et la ou le spécialiste en anglais. 

Dans le cas d’un nombre d’inscriptions supérieur à un groupe d’élèves, nous regarderons les 

compétences académiques et générales. 

Ce programme axé sur l’intensification de l’enseignement de l’anglais fait partie d’un 

profil de formation en langues. En anglais, un programme intensif est dispensé de la 

1re à la 5e secondaire. En espagnol, un programme de formation est dispensé en 4e et 

en 5e secondaire. 

(*) : Toutefois, s’il nous reste des places disponibles, nous pourrons offrir le programme à 

des élèves de 5e année. 

Sources : Manon Tremblay, directrice 

Julie Côté, titulaire de classe 

Éric Lavoie, spécialiste en anglais 

 

 

 



EVB Jeans de l’école Paul-Hubert obtient un contrat important! 

Le projet entrepreneurial EVB Jeans est 

porté par les élèves de Mme Ginette 

Dugas, enseignante de l’unité 2 à 

l’école Paul-Hubert. Ces élèves, dont la 

mission environnementale est de 

produire des sacs et autres articles en 

jeans à partir de jeans recyclés, ont 

obtenu un contrat important dans le 

cadre de la tenue d’un congrès sur le 

thème de l’environnement à Rimouski, 

au printemps 2016. 

 
On aperçoit le groupe de l’enseignante Ginette 

Dugas, dont le projet intitulé EVB Jeans est 

florissant 

Leur défi est de produire 350 sacs à 

provisions cousus à la main à partir de 

jeans recyclés. Les sacs seront offerts 

aux congressistes par la Ville de 

Rimouski, hôte du congrès. Leur projet, 

EVB Jeans, sera présenté lors du congrès 

par Mme Caroline Sirois, représentante 

de la Ville de Rimouski. 

L’atelier de travail de Mme Ginette 

Dugas existe maintenant depuis 8 ans à 

l’école Paul-Hubert. Les élèves qui y 

évoluent ont la chance d’expérimenter 

les valeurs entrepreneuriales que sont la 

créativité, l’autonomie, le sens des 

responsabilités, le leadership, la 

solidarité et l’ambition. Ils développent 

leur estime de soi en réalisant un projet 

qui leur tient à cœur. 

L’énergie déployée pour ce projet a 

d’ailleurs essaimé parmi tous les élèves 

de l’unité 2, qui viennent les aider à 

coudre les ceintures de leurs sacs en 

guise de solidarité. 

Source : Ginette Dugas, enseignante 

  École Paul-Hubert 

En rappel! 

Les communiqués de presse émis par la 

Commission scolaire depuis la dernière 

publication du journal Le Phare peuvent 

être consultés sous le lien suivant : 

Le Bas-Saint-Laurent atteint le meilleur 

taux de diplomation au Québec 

 

http://www.csphares.qc.ca/documents/pdf/communique_presse/2015-2016/COSMOSS-Communique-Diplomation-16nov2015-final.pdf
http://www.csphares.qc.ca/documents/pdf/communique_presse/2015-2016/COSMOSS-Communique-Diplomation-16nov2015-final.pdf


 

 

  

 

 

 

 

 

 
À tout le personnel de la Commission scolaire, 

 

Le temps des Fêtes est à nos portes! « Déjà? », diront certains; « Enfin! » diront les autres. Quoi qu’il en soit, 

permettez-nous de vous offrir nos meilleurs voeux de paix, de douceur, de santé et de joie en cette période de 

festivités.  

 

L’année 2015 a été particulière, empreinte de grands bouleversements. Elle nous a demandé de faire preuve de 

courage, parfois même de résilience, et elle a exigé, pour chacun d’entre nous, que l’on mette à profit nos forces, 

nos talents et nos ressources. En cette période de repos qui se pointe, nous formulons le voeu que la paix, la 

quiétude et le bonheur comblent vos journées, afin qu’au retour, nous puissions, tous et ensemble, puiser dans 

notre mission éducative commune, une source de motivation et d’accomplissement. 

 

Que ces jours de réjouissances vous permettent de passer de bons moments avec vos proches et de chérir ceux et 

celles qui comptent pour vous. Nous vous souhaitons de vous amuser, de vous reposer et de vous ressourcer.  

Que 2016 soit porteuse d’espoir et de bonnes nouvelles! 

 

Le conseil des commissaires de la Commission scolaire des Phares  

Gaston Rioux, président 

Madeleine Dugas, directrice générale par intérim 


